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PREAMBULE 
 
La DREAL PACA (Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur) anime et 
coordonne la mise en oeuvre du réseau écologique européen Natura 2000. A l'échelle de la région PACA, ce réseau est constitué de 128 sites 
Natura 2000, couvrant plus de 30% de la surface régionale, soit près d'1 million d'hectares (soit 14% de la surface nationale, faisant de PACA la 
région au premier rang national) . A ce titre, la DREAL PACA encadre la réalisation des documents d'objectifs (DOCOB), qui définissent les modalités 
de gestion écologique propres à chaque site Natura 2000. Elle a élaboré en 2002, puis 2007, un cahier des charges régional, permettant un cadrage 
méthodologique pour la réalisation d'inventaires naturalistes (faune, flore et habitats d'intérêt communautaire), conduits par chaque opérateur local de 
site Natura 2000, pour l'élaboration des DOCOB. 

Dans la continuité de ce travail, la DREAL PACA souhaite apporter un cadrage régional aux opérateurs et animateurs locaux pour les suivis 
biologiques à réaliser sur les sites Natura 2000 en vue de mesurer l'évolution des habitats et espèces remarquables et, si possible, d'évaluer 
périodiquement l'efficacité des mesures de gestion mises en œuvre. Bien que la finalité de ces suivis soit évidente de prime abord, elle se heurte à 
des interrogations d'ordre : 

• scientifique : quels habitats / espèces doit-on suivre en priorité ? Quels protocoles doit-on utiliser pour garantir des résultats fiables et 
robustes (modalités, fréquence dans le temps, taille de l'échantillon représentatif, etc.) ?  

• Budgétaire : comment optimiser l'utilisation des crédits publics, forcement limités par rapport aux stricts besoins scientifiques, quant à eux 
illimités ?  

Pour construire une stratégie régionale permettant d'établir des priorisations, la DREAL et le CSRPN PACA ont adopté une démarche en 2 grandes 
phases : 

• Phase 1 : définition des priorités régionales de conservation, par habitat et espèce N2000 présent en PACA -> réalisée pour les habitats et 
espèces terrestres dans un premier temps, puis marins dans un second temps. 

• Phase 2 : identification des suivis à privilégier en PACA, selon quels types de protocoles et si possible sur quels sites Natura 2000.  

Le présent rapport constitue la note de cadrage relative à la phase 2, pour les habitats et espèces N2000 du domaine terrestre uniquement (pour 
le domaine marin, une réflexion spécifique devra être conduite ultérieurement, car les contraintes y sont très différentes du domaine terrestre).  
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1.  Généralités 

1.1.  Objectifs 

Réaliser un suivi, ou une veille écologique des habitats et espèces N2000, vise plusieurs objectifs : 

1. Echelon national : évaluation tous les 6 ans de l’état de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire, par grande région 
biogéographique (alpin, méditerranéen…). Cette évaluation porte sur l’ensemble du territoire national (y compris hors sites N2000) et sur 
l’ensemble des habitats et espèces d’intérêt communautaire (donc y compris les espèces DH4 et DH5). Toutefois, elle s’appuie en grande 
partie sur les données issues des DOCOB et sur le dire d’experts. L’évaluation est pilotée par le MNHN et se fonde principalement sur des 
données macroscopiques de présence/absence par site ou par grands secteurs, afin d’estimer les aires de présence et leurs tendances 
évolutives (maintien / extension / contraction…).  

2. Echelon régional : tenue à jour de la base régionale des Formulaires Standards de Données (FSD) par la DREAL. Toute apparition/disparition 
d’habitat ou espèce N2000 (ou toute modification importante de statut biologique) doit être consignée dans cette base, afin d’actualiser la liste 
régionale (hab/esp présents en PACA) et de permettre aux études d’incidences (L.414-4) de se fonder sur des FSD cohérents avec les 
réalités du terrain. Les évaluations régionales, réalisées par les CBN et autres experts, servent en outre à nourrir l’évaluation nationale. 

3. Echelon site : en lien avec les objectifs de conservation définis dans le DOCOB, un suivi à l’échelon du site vise à vérifier périodiquement que 
les hab/esp que l’on souhaite conserver se maintiennent sur le site. Le besoin résulte donc le plus souvent d’une simple veille écologique 
(présence/absence). Toutefois, dans le cas d’hab/esp à fort enjeu confrontés à des problématiques de gestion particulières, le suivi peut être 
plus poussé et viser à mieux comprendre l’effet des pratiques de gestion. Dans ce cas, il s’agit plus d’un suivi de l’efficacité des mesures de 
gestion. 

1.2.  Différence entre monitoring et suivi 

¾ Un monitoring, ou veille écologique, consiste à surveiller la tendance évolutive (stable, à la hausse, à la baisse, fluctuant) d’un habitat ou 
d’une espèce, au moyen d’une comparaison pluriannuelle de valeurs simples telles que la présence/absence par maille (permettant le calcul 
d’une fréquence dans un système de maillage) ou l’évolution des superficies occupées par l’habitat/espèce. 

¾ Un suivi scientifique consiste à mesurer non seulement la quantité (surface, effectif) d’un habitat/espèce, mais également sa qualité (ex : 
richesse floristique pour un habitat, âge-ratio et sex-ratio pour une espèce animale), ainsi qu’un ensemble de variables environnementales 
(météo, pédologie, hydrométrie, pressions anthropiques…), permettant d’identifier des relations de cause à effet, donc de comprendre 
« pourquoi » l’habitat/espèce présente telle ou telle tendance. Un suivi requiert donc des protocoles assez lourds pour permettre une analyse 
suffisamment fine (parcelles témoins, analyses multivariées, observation sur le moyen et le long terme pour dégager des résultats robustes). 

Dans le langage courant, le terme de « suivi » est souvent utilisé au sens large, pour désigner ces deux types d’approches, du très global au très fin. 
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Dans le cadre de Natura 2000, vu le grand nombre d’habitats/espèces et le grand nombre de sites concernés, c’est plus un objectif de 
monitoring qui est recherché. 

1.3.  Recommandations générales du CSRPN 

Recommandations résultant de plusieurs groupes de travail CSRPN ou audits individuels : 
 
¾ Il serait totalement illusoire de vouloir suivre tous les habitats/espèces sur tous les sites Natura 2000. Seuls les habitats/espèces pour 

lesquels PACA porte une responsabilité de conservation importante sont à privilégier. 
 
¾ Mettre en œuvre un véritable suivi scientifique nécessite : 

o un protocole suffisamment fin pour obtenir des résultats robustes, pouvant être exploités statistiquement (mesurer la part de variabilité 
attribuable à chaque facteur environnemental, avec une marge d’erreur raisonnable), 

o un ou plusieurs sites témoins, 
o une pérennité dans l’application du protocole sur le moyen et le long terme. 

Cela nécessite donc des moyens conséquents, tant financiers que humains.  
 

¾ Pour un budget donné, il est préférable de suivre très finement 1 à 3 habitats sur quelques sites pilotes, plutôt que de nombreux habitats avec 
des protocoles trop généralistes (saupoudrage des moyens). Si toutefois les moyens le permettent, plusieurs niveaux de précision peuvent 
être conjugués pour un même habitat/espèce : monitoring à un échelon global + suivi fin sur quelques stations pilotes. 

 
¾ Il est important de distinguer le risque de régression rapide induit par une activité humaine que l’on peut maîtriser, et la dynamique naturelle 

de l’habitat, qu’il est très difficile voire impossible de modifier. Les suivis devront être orientés sur des habitats à faible dynamique naturelle, 
pour lesquels PACA présente une forte responsabilité et qui sont soumis à de fortes menaces anthropiques, risquant de les faire disparaître 
de PACA à court ou moyen terme. Par exemple, certains habitats littoraux menacés par l’urbanisation et la surfréquentation humaine. A 
contrario, il n’est pas souhaitable d’investir de lourds moyens de suivi sur des habitats à forte dynamique naturelle. 

 
¾ Une articulation doit être recherchée avec les suivis préexistants, souvent portés par les gestionnaires d’espaces naturels (PN, PNR…). Une 

articulation avec des programmes de recherche portés par des laboratoires universitaires peut être également profitable (ex : programme 
DIVA sur les pelouses sèches du Luberon). 
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1.4.  Principes de priorisation 

Les questions posées sont : 
- quels habitats/espèces suivre en priorité en PACA ? 
- selon quel niveau de précision (global vs fin) ? 

 
Dans un premier temps, il est nécessaire d’établir des principes logiques, afin de faciliter l’analyse.  
 
Principe 1 :  
Plus l’enjeu régional de conservation est fort, plus le monitoring devra être précis. 
 
Principe 2 :  
Plus l’habitat/espèce est fragile/vulnérable, plus le monitoring devra être précis. 
 
Principe 3 : 
Plus l’habitat/espèce est rare et localisé (faible surface), plus le monitoring pourra être fin et exhaustif.  
En corollaire, plus l’habitat/espèce couvre une vaste surface, moins le monitoring pourra être exhaustif, donc plus il devra se baser sur un 
échantillonnage représentatif. 
 
Principe 4 : 
Pour le même type d’habitat/espèce, le même protocole de monitoring est à employer dans tous les sites concernés, indépendamment de son enjeu 
sur le site. Ceci afin de permettre des comparaisons inter-sites, et car un habitat/espèce peut être absent ou rare une année, puis devenir fréquent 
quelques temps plus tard, ou vice versa (suite à un feu de forêt, une crue…). 
 
Principe 5 : 
Seuls les habitats/espèces pour lesquels la région PACA porte une responsabilité de conservation importante et qui sont concernés par des actions 
de gestion conservatoire prioritaires dans les DOCOB, pourront faire l’objet d’un suivi écologique fin permettant une meilleure compréhension de 
l’effet des pratiques de gestion (ex : effets d’une mise en défens, du pastoralisme, du brûlage dirigé, d’une campagne d’éradication d’espèces 
envahissantes, etc.).  

1.5.  Conclusion 

Dans le cadre de cette première stratégie régionale, les monitorings-suivis cibleront en priorité les habitats et espèces dont la priorité de 
conservation régionale (PCR) est qualifiée de très forte ou forte. 
 
 



Monitoring et suivi scientifique d’habitats et espèces N2000 – Stratégie régionale – DREAL PACA, Pôle Natura 2000 – Octobre 2011 9 

 

2.  Habitats terrestres 

2.1.  Rappel : priorités de conservation régionales 

Source : « Habitats N2000 : quelles priorités de conservation en région PACA ? », DREAL PACA, Juillet 2010.  
Document disponible sur http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr > Natura 2000 > outils méthodologiques. 
 

 
 
Sur les 109 habitats terrestres évalués, 43 (=18+25) présentent une priorité de conservation très forte ou forte en région PACA. 

2.2.  Suivis et monitorings préexistants 

Peu d’informations disponibles. Champ de connaissance relativement « neuf », tant au niveau de la définition des habitats (typologies, approche 
phyto-sociologique vs phyto-écologique) qu’au niveau de leur fonctionnalités (déterminismes écologiques). 
 
Quelques monitoring peuvent exister ça et la, mais relèvent plus d’une approche macroscopique (grands types de milieux : pelouses, landes, 
éboulis…). 
 
Quelques réels suivis, avec un protocole lourd, sont ou ont été réalisés par des laboratoires de recherche : 

- pelouses sèches du Luberon, programme DIVA, IMEP 
- pelouses steppiques de Crau, IMEP/INRA Avignon 
- Mares temporaires méditerranéennes, programme LIFE, Tour du Valat 
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2.3.  Suivis et monitorings préconisés pour Natura 2000 

2.3.1. Grands types de protocoles 

 
Cinq catégories de protocoles sont proposés : 
 

Catégorie Commentaire Détail, options 

Dresser ou compléter 
l’état initial 

Cas particulier d’habitats dont la répartition 
PACA est très mal connue ou qui sont mal 
définis au niveau phytosociologique 

Option 1 – affinage de la répartition de certains habitats 
N2000. 
Option 2 – requalification de la cartographie des habitats 
douteux 

Monitoring léger  Présence/absence par mailles Mailles de 500 m de coté (à confirmer, cf. protocole CBNA), 
tous les 6 à 10 ans 

Monitoring semi-léger Cartographie globale,  Cartographie au 1/25 000, tous les 6 à 10 ans 
Monitoring fin  Cartographie détaillée (habitats rares) Cartographie au 1/2 500, tous les 3 à 5 ans 

Suivi écologique fin 
Suivi de la réponse des habitats à des actions 
de gestion ou à d’autres variables 
environnementales 

Suivi par des protocoles fins et adaptés aux types d’habitats 
à suivre. Protocole à définir au cas par cas. 

 
 
Concernant le monitoring, trois niveaux de précision ont été définis, en croisant 2 critères : rareté et fragilité de l’habitat : 
  

Précision du monitoring 
Hab RARE en PACA  

(Nb Sites < 5 et/ou  
Surf < 2000 ha) 

Hab fragile  
(= faible résilience,  

ou difficile à restaurer) 
Cas 

Monitoring fin OUI OUI Cas 1 
OUI non Cas 2 

Monitoring semi-léger 
non OUI Cas 3 

Monitoring léger non non Cas 4 
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Remarques :  

¾ On ne part pas de zéro, car on dispose déjà dans le DOCOB d’une cartographie des habitats DH1, dont la précision est en moyenne le 
1/10 000e (échelle terrain). Sauf cas particuliers ou cette cartographie est trop ancienne et/ou trop imprécise, une superposition de la couche 
SIG existante sur une orthophotographie (ou image satellitaire) récente peut fournir un premier aperçu de l’évolution de certains habitats 
facilement identifiables par photo-interprétation (ripisylve, tourbière, etc.), complété par une vérité terrain. Dans le cas d’habitats trop 
ponctuels et/ou difficiles à interpréter sur photo aérienne, la carte DOCOB risque toutefois d’être insuffisante, donc il pourra être nécessaire 
de refaire un état initial au 1/2 500e. 

¾ Les techniques d’analyse d’images sont en plein développement (spectre infra-rouge, LIDAR…). Des outils tels que CORINE LANDCOVER, 
mis à jour périodiquement, peuvent permettre un approche globale par grands types de milieux. Dans certains cas, un simple affinage de la 
cartographie CORINE LANDCOVER peut permettre d’établir une carte d’occupation des sols, utile notamment pour l’analyse des habitats 
d’espèces.  

¾ Pour les habitats couvrant de vastes surfaces, une stratégie mixte peut-être envisagée : monitoring global exhaustif par mailles (répartition) + 
suivi fin ciblé sur quelques secteurs à enjeu (qualité de l’habitat et réponse à des facteurs de pression). 

 

Pertinence d’un monitoring/suivi : 
Compte tenu du grand nombre d’habitats de l’annexe I de la directive Habitats en région PACA (une centaine), seul le monitoring des habitats dont la 
priorité de conservation régional (PCR) est jugée « très forte » ou « forte » parait raisonnablement réalisable du point de vue logistique et 
opérationnel. Seuls ces habitats sont visés dans les protocoles proposés ci-après. 
 
Qui :  
Autant que possible, les monitorings « simples » ne requerrant pas de compétences pointues en botanique devront être réalisés par l’animateur du 
site NATURA 2000 concerné. En tant que gestionnaire, ce dernier doit être capable d’identifier les habitats ayant justifié la désignation de son site 
NATURA 2000. Si besoin, une formation (par un CBN par exemple) pourra être envisagée, pour apprendre à identifier les habitats importants et 
quelques espèces végétales déterminantes. 

Toutefois, dans le cas de suivis complexes, avec relevé phytosociologique nécessitant des compétences avancées en botanique, le suivi devra être 
réalisé par un expert. 
Une solution mixte peut également être envisagée : monitoring réalisé par l’animateur, avec assistance scientifique d’un expert pour résoudre les 
questions les plus pointues. 

 

Suivi photo : 
Tous les monitorings, quelque soit leur niveau de précision, nécessiteront des prospections de terrain, même légères. Ils pourront donc être couplés 
avec un protocole de suivi des paysages par points photographiques géoréférencés, facilement réalisable par un animateur N2000. 
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2.3.2. Dresser ou compléter l’état initial 

¾ Option 1 – affinage de la répartition de certains habitats N2000 
Pour certains habitats les connaissances de leur aire de répartition en PACA, de leur superficie voire de leur simple présence sont très lacunaires 
et ne permettent pas d’envisager un réel monitoring régional. Dans un premier temps, il faut donc confirmer la présence/absence de ces habitats 
en PACA, ou sur certains secteurs de PACA, et préciser leur localisation, voire en dresser une cartographie fine si cela s’avère pertinent. Cela ne 
devrait concerner que quelques rares cas particuliers.  

Qui : Ce travail doit être fait par un expert maîtrisant la phytosociologie et les référentiels EUR27/Corine/Cahiers Habitats. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

¾ Option 2 – requalification de la cartographie des habitats douteux 
La caractérisation des habitats cartographiés pour certains DOCOB est parfois douteuse ou imprécise. Il convient donc de requalifier ces habitats 
et préciser leur cartographie.  
 
Qui : Ce travail doit être fait par un expert maîtrisant la phytosociologie et les référentiels EUR27/Corine/Cahiers Habitats. 
 
 
 
La pertinence d’un complément d’inventaire sera à apprécier en fonction de l’ancienneté du DOCOB et de la qualité de la cartographie préexistante. 
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Habitats candidats pour des compléments d’inventaire : 
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2.3.3. Monitoring léger 

 
¾ Présence/absence par mailles de 500 m de coté (à confirmer, cf. protocole CBNA) 

Il s’agit d’une application simplifiée du protocole développé par BONNET (CBNA, 2011) pour le suivi du Caricion bicoloris-atrofuscae. Elle consiste 
en une réactualisation, pour une période de 6 à 10 années, de la présence/absence des habitats visés, dans un système de maillage établi pour 
chaque site NATURA 2000.   

Quels types d’habitats : 
Les habitats visés présentent une priorité de conservation régionale « très forte » à « forte » mais ne sont considérés ni comme rares (< 5 sites ou 
< 2000 ha) ni comme fragiles au niveau régional. 

Qui : Ce monitoring peut être réalisé par l’animateur du site N2000. 

 
Avantages : Monitoring et prospection de terrain faciles à mettre en 
œuvre et demandant peu des moyens techniques et humains. Ce 
type de monitoring ne nécessite pas des compétences botaniques et 
phytosociologiques très poussées. 
 

Inconvénients : Il s’agit d’un simple monitoring présence/absence sans 
évaluation quantitative ou des surfaces des habitats ni de leur état de 
conservation. 
 

 

 
H6520 - Prairies de fauche de montagne 
Photo JM.Salles (station à Eryngium alpinum) 

 
H7240 – Formations pionnières alpines du Caricion bicoloris-atrofuscae 
Photo CBNA 
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Habitats candidats pour un monitoring léger : 
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2.3.4. Monitoring semi-léger 

¾ Cartographie au 1/25 000, tous les 6 à 10 ans 
Monitoring principalement basé sur la photo-interprétation, par mise à jour / recalage des polygones SIG de l’ancienne carto DOCOB sur la base 
d’un fond orthophoto (ou image satellitaire) récent. Nécessitera une validation par une prospection terrain rapide et ciblée, ainsi que l’appui d’un 
expert pour les cas les plus douteux. La cartographie est réactualisée pour une période de 6 à 10 années. 

NB : si la photo-interprétation est trop aléatoire pour certains habitats (ex : mares temporaires), un autre protocole pourra être envisagé. 

A priori, pour bon nombre de sites, les modifications intervenues en 5 à 10 ans devraient rester ponctuelles (sauf cas particulier tel qu’un vaste feu 
de forêt). En outre, seuls certains HIC sont ici visés. Donc ce ne seront pas tous les polygones qu’il faudra contrôler/modifier mais seulement 
quelques uns. 

Plusieurs données qualitatives sont à collecter lors des passages de validation sur terrain : 

- présence d’espèces caractéristiques de l’habitat ; 
- présence d’espèces indicatrices de l’évolution de l’habitat (ex. : ligneux) ; 
- traces de dégradations et d’usages ; 
- espèces invasives ; 
- si les polygones cartographiques couvrent des mosaïques d’habitats : le prorata de chaque type d’habitat présent dans la mosaïque. 

Quels types d’habitats : 
Les habitats visés présentent une priorité de conservation régionale « très forte » à « forte » et sont considérés soit comme rares (< 5 sites ou < 
2000 ha), soit comme fragiles (faible résilience, ou difficiles à restaurer). 

Qui : Ce monitoring peut être réalisé par l’animateur du site N2000 pour les habitats faciles à reconnaître. Sinon le recours à un expert sera 
nécessaire. Le choix du recours à un expert pourra dépendre : i)- du nombre d’habitats concernés pour un même site, le montage d’un marché de 
sous-traitance étant d’autant plus optimisé que le nombre d’habitats est important ; ii)- des compétences en botanique de l’animateur (ou d’un 
collègue interne à sa structure, notamment pour les PN et PNR). 

Avantages : Monitoring pertinent pour des « petits » habitats fragiles, 
qui permet de comparer l’évolution des superficies occupées par 
l’habitat, voire d’évaluer son état de conservation. Facile à mettre en 
œuvre pour les petits habitats (faible surface à prospecter).  
 

Inconvénients : Difficilement applicable sur des grandes superficies. 
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Habitats candidats pour un monitoring semi-léger : 
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2.3.5. Monitoring fin 

¾ Cartographie au 1/2 500, tous les 3 à 5 ans 
La méthodologie de ce type de monitoring est sensiblement la même que pour le monitoring semi-léger à l’exception de l’échelle cartographique 
plus fine et d’une période de réactualisation de la cartographie, plus courte (3 à 5 années).   

> les mêmes données qualitatives que pour le monitoring semi-léger seront à collecter. Elles seront complétées par l’attribution (spécifique au type 
d’habitat) d’un indice d’Intérêt floristique en adaptant la méthodologie de BONNET (CBNA, 2011).   

Quels types d’habitats : 
Les habitats visés présentent une priorité de conservation régionale « très forte » à « forte » et qui sont considérés comme rares (< 5 sites ou < 
2000 ha) ET comme fragiles (faible résilience, ou difficiles à restaurer). 

Qui : Ce monitoring peut être réalisé par l’animateur du site N2000 pour les habitats faciles à reconnaître. Sinon le recours à un expert sera 
nécessaire. Le choix du recours à un expert pourra dépendre : i)- du nombre d’habitats concernés pour un même site, le montage d’un marché de 
sous-traitance étant d’autant plus optimisé que le nombre d’habitats est important ; ii)- des compétences en botanique de l’animateur (ou d’un 
collègue interne à sa structure, notamment pour les PN et PNR). 
 

Avantages : Cette méthodologie permet un monitoring assez fin des 
superficies occupées, voire de la qualité de l’habitat.  

Inconvénients : L’effort de prospection et d’échantillonnage est assez 
important, mais reste néanmoins limité à de petites surfaces. 

 

 
H1340 – Prés salés intérieurs 
Photo JM.Salles (Mont-Dauphin, dpt 05) 

 
H4070 – Fourrés à Pin mugo 
Photo internet 



Monitoring et suivi scientifique d’habitats et espèces N2000 – Stratégie régionale – DREAL PACA, Pôle Natura 2000 – Octobre 2011 20 

 

Habitats candidats pour un monitoring fin : 
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2.3.6. Suivi scientifique fin 

Il s’agit de suivre la réponse des habitats à des actions de gestion ou à d’autres variables environnementales. Ces suivis seront basés sur des 
protocoles d’échantillonnages lourds mis en place dans des sites pilotes de référence. Dans le détail les protocoles de suivi seront élaborés en 
fonction du type d’habitat et des variables qu’on suppose influentes sur la dynamique, la composition et la qualité de l’habitat visé.  

Qui : Ce type du suivi nécessite de bonnes connaissances botaniques et une maîtrise des méthodologies, protocoles et analyses 
phytosociologiques. Une collaboration étroite avec des laboratoires de recherche sera privilégiée (thèse d’Université, programme de recherche). 

Quels habitats : 
Habitats à « forte » ou « très forte » priorité régionale de conservation (en tant qu’habitat communautaire et/ou habitat d’espèce), particulièrement 
sensibles aux pratiques de gestion, donc nécessitant une meilleure connaissance de l’effet des pressions anthropiques (ex : pâturage) et 
naturelles (ex : micro-climat) sur l’état de conservation de l’habitat.  

 
Habitats candidats pour un suivi scientifique fin : 
 
Le CSRPN recommande de concentrer les moyens sur le suivi fin de quelques habitats seulement (moins de 5 à l’échelon PACA), et sur 1 à 
quelques sites pilotes pour chacun. Ceci au moins pour une première période d’expérimentation. Les résultats doivent si possible pouvoir être 
extrapolés sur d’autres sites, dans un souci de mutualisation. Le candidat idéal est donc un habitat : 

- à « forte » ou « très forte » priorité régionale de conservation,  
- présent sur plusieurs sites N2000, 
- soumis à diverses pressions dont on comprend mal les interactions, 
- dont la conservation dépend d’un bon dosage des activités humaines (a contrario : moindre intérêt à suivre un habitat dont la seule possibilité 

de conservation est une mise en défens -> dans ce cas, seul un monitoring fin peut suffire. Ex : tourbière). 
 
En première analyse, la DREAL propose les habitats suivants : 
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Code 
N2000 Libelle Commentaires 

7240 Formations pionnières alpines du 
Caricion bicoloris-atrofuscae 

Un projet de monitoring-suivi est en cours d’élaboration à l’échelon de l’arc alpin, en partenariat avec la DREAL 
Rhône-Alpes et le CBNA. Un projet de protocole a été rédigé début 2011 par le CBNA, et doit être affiné d’ici fin 
2011. Ce protocole se décline en 2 niveaux : 

- surveillance de l’état de conservation de l’habitat sur l’ensemble des Alpes françaises -> monitoring, par 
mailles d’environ 200 m de coté. 

- surveillance de stations et relation entre état de conservation et facteurs de perturbation au sein des 
stations. 

 
Pour ce deuxième niveau (suivi fin), plusieurs stations restent à identifier en PACA, de préférence dans des sites 
N2000 disposant de moyens d’expertise (PN, PNR). Voir protocole CBNA en annexe. 

9420-2 Cembraie, mélézein sur 
mégaphorbiaies 

habitat à développement beaucoup plus limité que le 9420-6 (situations hygro-sciaphiles) et supportant très mal 
le pâturage (remplacement des espèces de mégaphorbiaie par des espèces prairiales) 

6520 Prairies de fauche de montagne 

Menacé par la déprise agricole. Forte dépendance à l'homme. Besoin d’une meilleure connaissance des effets 
des pratiques (fauche, pâturage, amendements) sur la diversité floristique. Bien que cet habitat ne soit pas parmi 
les plus menacés (notamment dans les Hautes-Alpes ou il est encore bien représenté), il cumule plusieurs 
intérêts : en tant qu’habitat communautaire, mais également en tant qu’habitat important pour certaines espèces 
(ex : Serratula lycopifolia, zones d’alimentation (forte biomasse insecte) pour certains chiroptères et oiseaux...). 
Un suivi de ces prairies pourrait être couplé avec un monitoring de certaines stations de Serratula lycopifolia. 

Non IC Pelouses à Festuca spadicea 

Pelouses acidophiles ouvertes, subalpines, xérophiles, des adrets méridionaux. Pelouses d’altitude autrefois 
fauchées, aujourd’hui seulement pâturées. Bien que non communautaire, il s’agit d’un habitat d’espèce important 
pour le Chardon bleu des Alpes, le Tétras lyre et diverses autres espèces remarquables. Menacées par la 
déprise agricole. 

2110 à 
2270 Dunes : plusieurs habitats EUR27 

Habitats subissant souvent de fortes pressions (piétinement, aménagements, recul du trait de côte, etc.). La 
Camargue pourrait constituer un site pilote idéal du fait de sa diversité en types de dunes et de leur vaste 
superficie relative (meilleure fonctionnalité naturelle ?, meilleures opportunités de stations témoins). 

5410 Phryganes CBNMED : Les phryganes du 5410 (une fois le tri fait avec le 5320) correspondent bien au candidat idéal : forte 
pression, très localisées et rares. 

 
 
Remarque : un habitat retenu pour un suivi fin peut également l’être pour un monitoring, car les deux approches peuvent être couplées. Le suivi fin ne concernera 
que quelques stations expérimentales en PACA, alors que le monitoring pourra couvrir une plus large surface. Les objectifs sont un peu différents : le suivi fin sert à 
comprendre comment fonctionne l’habitat (réaction à certaines pressions), alors que le monitoring sert à mesurer l’évolution de son aire de répartition régionale. 



Monitoring et suivi scientifique d’habitats et espèces N2000 – Stratégie régionale – DREAL PACA, Pôle Natura 2000 – Octobre 2011 23 

 

3.  Flore   

3.1.  Rappel : priorités de conservation régionales 
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3.2.  Suivis et monitorings préexistants 
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3.3.  Suivis et monitorings préconisés pour Natura 2000 

3.3.1. Grands types de protocoles 

 

Pour les besoins de Natura 2000, la typologie suivante est proposée : 

Catégorie Commentaire Options 
Dresser ou compléter 
l’état initial 

Inventaires complémentaires 
pour mieux caractériser la 
présence de l’espèce en PACA. 

Cas particulier d’espèces dont la répartition PACA est très mal 
connue 

Monitoring léger  
Présence/absence par site. Mise 
à jour régulière des 
connaissances.  

Actualisation régulière des bases de données 

Monitoring semi-léger Cartographie globale, pointage 
stations 

Actualisation régulière de l’inventaire cartographique par mailles 
de 500 x 500 m 

Monitoring fin  Cartographie et évaluation de 
l’abondance ou comptage 

Cas 1 – Poursuite du suivi existant de Leucojum nicaense  
Cas 2 – Poursuite ou mise en place de monitorings selon la 
méthodologie « suivi territoire » du CBNA.  

Suivi écologique fin 

Suivi écologique fin de la 
réponse des populations de 
certains espèces à des variables 
anthropiques (et 
environnementales) 

Suivi par des protocoles d’échantillonnage fins, adaptés aux 
espèces et variables à suivre, donc à définir au cas par cas.  

 

Dans un cadre plus large que Natura 2000, le CBNA a défini un protocole commun de suivi pour le réseau de « conservation de la flore Alpes-Ain ». 
Cette méthodologie définit 3 variables de base :  

- l’aire de présence (AP) : surface en m2 contenant l’espèce recherchée sur une station donnée, 

- la zone de prospection (ZP) : surface comprenant l’AP et l’aire d’absence (zones propices ou l’espèce a été recherchée mais n’a pas été 
trouvée), 

- la fréquence de l’espèce dans l’AP : mesurée en %, le plus souvent grâce à des transects point-contact ou surface-contact. 
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Trois niveaux de précision sont distingués : 

Suivi Territoire 

Objectif =  répondre à la question « la population à l’échelle du territoire du Réseau (01, 04, 05, 26, 38, 73, 74) est-elle 
stable, en expansion ou en régression ? ». 

Il utilise les données agrégées récoltées sur l’ensemble des stations. L’interprétation des résultats se fait grâce à 
l’analyse de variables explicatives correspondant à des facteurs globaux (température, durée d’enneigement, 
précipitations, altitude, exposition, géologie…). 

Il constitue le protocole minimum obligatoire. 

Suivi Station 

Objectif = pour chaque aire de présence (AP), répondre à la question « la population d’une AP donnée est-elle stable, 
en expansion ou en régression ? ». 

Il prend en compte les données collectées sur des jeux de placettes permanentes. L’explication des résultats est 
cherchée dans l’analyse de données de certains paramètres environnementaux locaux ciblés (mésologie : niveaux 
d’eau, etc., dynamique de la végétation/gestion…). 

Suivi Individu 

Objectif = pour chaque aire de présence (AP), répondre à la question « comment évoluent les individus d’une 
population dans le temps ? quels facteurs influencent la démographie d’une population ? ». 

La collecte des données se fait au niveau d’un jeu de placettes permanentes dont le nombre et la taille sont définis par 
groupe fonctionnel d’espèces. Les individus sont localisés au sein de chaque placette. L’explication des résultats est 
cherchée dans l’analyse de données de démographie de l’espèce (individus fleuris, non fleuris, 
germination/adultes/juvéniles localisés dans une placette…). 

 

Pour plus de précision, se reporter à la notice détaillée du CBNA, jointe en annexe. 

 



Monitoring et suivi scientifique d’habitats et espèces N2000 – Stratégie régionale – DREAL PACA, Pôle Natura 2000 – Octobre 2011 28 

 

3.3.2. Dresser ou compléter l’état initial 

Il s’agit de : 
- mieux caractériser les rares stations connues (cartographie, estimation abondance), 
- confirmer la présence/absence sur d’anciennes stations,  
- réaliser des prospections ciblées dans des habitats favorables, pour localiser de nouvelles stations. 

 
Quelles espèces pour quel complément d’inventaire: 
Espèces dont les connaissances de l’aire de répartition en PACA ainsi que les statuts de présence et de pérennité sont lacunaires. 
 

Espèce Stations connues Secteurs potentiels 
Liparis loeselii  1 seule (dpt 05, lac de Siguret). Expertisée en 2010 par le CBNA.  Crau humide 
Potentilla delphinensis Dpt 05 : Haute-Guisanne, Gapençais (Piolit), Valgaudemar Anciennes stations du dpt 05 (Lautaret, Risoul) 
Mannia triandria 3 stations dans les dpt 06-83 Alentours des stations connues 
Riella helicophylla  1 station découverte en 2010 dans Golfe de Fos (Salin du Caban) Golfe de Fos et alentour 
Orthotrichum rogeri 2 stations dans le dpt 05 (Embrun, Guillestre) Dpt 05 
Riccia breidleri 2 stations dans le dpt 05 Secteurs d’altitude (>2000 m) du dpt 05 
Sisymbrium supinum Aucune Présence potentielle dans les dpts 04 et 05 

 
Qui : à faire par un expert, car un minimum de connaissances botaniques est requis. Etude devant plutôt relever d’une commande directe entre 
l’Etat et un expert, dans une logique d’étude multi-sites. 
 
 

3.3.3. Monitoring léger 

¾ Actualisation régulière des bases de données (tous les 1 à 5 ans) 
Il s’agit de confirmer la présence/absence par site (voire par station), ainsi que réactualiser les données des espèces dont la priorité de 
conservation régionale est jugée « moyenne » avec une présence dans plus de cinq sites NATURA 2000 en PACA, et les espèces à priorité 
« faible ».  

Ces actualisations sont principalement basées sur l’analyse de données récentes, obtenues par simple requête dans la base SILENE, ou bien en 
interrogeant directement les bases sources (CBN, PNR...). Toutefois en l’absence de données actuelles, des prospections ciblées peuvent 
s’avérer nécessaires.   

Quelles espèces concernées :  
- Ancolie de Bertoloni, Aquilegia bertolonii ; 
- Gentiane de Ligurie, Gentiana ligustica ; 

- Sabot de Vénus, Cypripedium calceolus ; 
- Buxbaumie verte, Buxbaumia viridis. 
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Qui : Globalement l’actualisation et la collecte des données sont du ressort de l’animateur N2000. Pour des éventuelles prospections ciblées 
complémentaires, un minimum de connaissances botaniques est requis. Toutefois toutes les espèces concernées sont facilement identifiables.     

Avantages : Monitoring et prospection de terrain facile à mettre en 
œuvre et demandant peu des moyens techniques et humains. Ce 
type de monitoring ne nécessite pas des compétences botaniques 
très poussées. 
 

Inconvénients : Il s’agit d’un simple monitoring présence/absence sans 
évaluation quantitative ni analyse de l’état de conservation. 
 

 

3.3.4. Monitoring semi-léger 

¾ Actualisation régulière de l’inventaire cartographique des stations d’espèces  
Il s’agit de réactualiser périodiquement la cartographie d’espèces dont la priorité de conservation régionale est jugée « moyenne », présentes 
dans moins de 5 sites NATURA 2000 et dont la fragilité des populations est « forte » ou « moyenne ». La représentation cartographique s’effectue 
dans un système des mailles de 500m x 500m. L’analyse des fréquences de présence de l’espèce dans les mailles occupées par site permettra 
de suivre l’évolution de sa zone de répartition dans les sites N2000. Cette réactualisation s’appuiera sur une interrogation régulière des bases de 
données existantes (SILENE, CBN, PNR...) et sera complétée si besoin par des prospections de terrain ciblées.    

Quelles espèces concernées et périodicité de suivi :   
- Doradille du Verdon, Asplenium jahandiezii - tous les 5 à 10 ans (faible dynamique ; milieu peu menacé); 
- Saxifrage à feuilles nombreuses, Saxifraga florulenta - tous les 10 à 20 ans (faible dynamique ; milieu peu menacé et très difficile d’accès); 
- Astragale queue de renard, Astragalus centralpinus - tous les 5 à 10 ans. 
 

Qui : Ce suivi sera réalisé par l’animateur N2000 (ou des agents de la structure animatrice).  

Avantage : Monitoring facile à mettre en place sans nécessité d’un 
protocole élaboré.   

Inconvénients : Ce type de monitoring n’indique pas l’état de 
conservation des espèces au niveau des stations, ni l’évolution 
quantitative des populations.  
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3.3.5. Monitoring fin 

¾ Cas 1 – Poursuite du suivi de la Nivéole de Nice, Leucojum nicaense engagé par le CBNMED 
Ce suivi, engagé par le CBNMED sur la base d’un protocole d’échantillonnage par placettes permanentes, est réalisé sur plusieurs populations de 
l’espèce. Toutes les populations présentes dans des sites NATURA 2000 sont suivies.    

Quelles espèces concernées :  
- Nivéole de Nice, Leucojum nicaense. 

Qui : CBNMED. 

Avantages : Cette méthodologie permet un suivi assez fin de l’état 
de conservation 

Inconvénients : L’effort de prospection et d’échantillonnage ainsi que 
l’effort logistique, sont assez importants. 

¾ Cas 2 – Monitoring fin selon la méthodologie suivi territoire du "réseau de conservation de la flore Alpes-Ain" – suivi territoire 
L’objectif de ce suivi est de réaliser un état des lieux global d’une espèce donnée sur un territoire donné (en l’occurrence les sites N2000 de la 
région PACA) pour évaluer la tendance évolutive des populations sur ce territoire. Les variables collectées pour les stations sont : la zone de 
prospection (ZP), l’aire de présence (AP) et la fréquence de l’espèce dans l’AP échantillonnée sur des transects. Dans le détail la méthodologie 
est décrite dans FORT & BONNET (2009). Pour certaines espèces et dans certains sites, ce type de suivi est déjà mis en place dans le cadre du 
réseau de conservation de la flore Alpes-Ain dans la zone d’agrément du CBNA (cf.§.3.2.). Ce suivi vise les espèces à priorité de conservation 
« très forte » et « forte » ainsi qu’une espèce à priorité de conservation « moyenne » avec une fragilité des populations « forte ».   

Quelles espèces concernées et périodicité de suivi :  
- Liparis de Loesel, Liparis loeselii – annuel (1 seule station); 
- Sabline de Provence, Arenaria provincialis - tous les 10 à 20 ans (localement abondante et peu menacée) ; 
- Potentille du Dauphiné, Potentilla delphinensis – tous les 5 à 10 ans ; 
- Panicaut des Alpes, Eryngium alpinum – tous les 5 à 10 ans ; 
- Dracocéphale d’Autriche, Dracocephalum austriacum – tous les 5 à 10 ans ; 
- Serratule à feuilles de lycopode, Serratula lycopifolia - tous les 5 à 10 ans ; 
- Trèfle des rochers, Trifolium saxatile – tous les 10 à 20 ans. 
 
Qui : Pour les espèces facilement identifiables, ce suivi sera réalisé par l’animateur N2000. Pour l’inventaire des stations des espèces plus 
« difficiles » à prospecter, le recours à un botaniste confirmé peut s’avérer nécessaire. 

Avantages : Cette méthodologie permet un suivi de l’état de 
conservation et de la dynamique des espèces au niveau régional. 

Inconvénients : L’effort de prospection et d’échantillonnage peut être 
assez important. 
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Potentilla delphinensis 
Photo internet 
 

 
Eryngium alpinum 
Photo JM.Salles 
 

 
Arenaria provincialis 
Photo D.Pavon 

 
Leucojum fabrei 
Photo JM.Salles 
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3.3.6. Suivi écologique fin de stations 

Il s’agit de mettre en place des suivis écologiques particulièrement fins pour certaines espèces. Les détails du protocole seront à définir au cas par 
cas, selon l’espèce et les variables à suivre. Il s’agira de protocoles d’échantillonnage représentatifs mis en place dans des sites pilotes de référence. 
L’objectif principal est de mieux comprendre la réponse de l’espèce étudiée par rapport à des impacts anthropiques, à l’évolution des pratiques 
agricoles et pastorales ainsi que des activités de gestion conservatoire. Ces suivi devront permettre de préciser et améliorer la politique et les 
opérations de conservation.  

Qui : Ce type du suivi nécessite des compétences d’experts (botanique, biologie de la conservation, protocoles, analyses phytosociologiques, 
biostatistiques).  

 

Quelles espèces : 
Ce type de suivi devrait viser essentiellement des espèces à priorité de conservation régionale 
« Forte » et « Très forte », pour lesquelles la région PACA porte une responsabilité de conservation 
importante. Parmi ces espèces le choix doit prioritairement porter sur celles dont les populations 
sont fragiles, liées à des pratiques agricoles et pastorales particulières et/ou dont les habitats font 
l’objet d’une forte pression anthropique.   

Espèce candidate :  

- Serratule à feuilles de lycopode, Serratula lycopifolia 

Serratula lycopifolia 
Photo internet 
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3.3.7. Bilan synthétique par espèce 
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4.  Faune - Mammifères 

4.1.  Rappel : priorités de conservation régionales 
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4.2.  Suivis et monitorings préexistants 
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4.3.  Suivis et monitorings préconisés pour Natura 2000 

¾ Chiroptères : des comptages des gîtes les plus importants sont réalisés régulièrement par les experts régionaux. Avant d’envisager des 
monitorings ou suivis N2000, un bilan précis doit être réalisé avec le GCP et le CEN, en lien notamment avec le Plan Régional d’Action et les 
projets LIFE passés ou en cours. Dans une version provisoire du Plan Régional d’Action (sept.2011, en cours de rédaction), le GCP dresse 
une liste (non exhaustive) de 63 gîtes majeurs en PACA, dont 52% (33 gîtes) sont en site N2000. La majorité de ces gîtes font l’objet d’un 
suivi, mais celui-ci reste parfois irrégulier ou occasionnel. Le PRA propose comme mesure phare le « SUIVI DES GITES MAJEURS DE 
PACA ET DES TERRITOIRES » (objectif : collecter des données régulières et à long terme sur les populations de chiroptères présentes dans 
les principaux gîtes de PACA et des territoires, soit environ 70 sites majeurs). Natura 2000 pourrait donc largement contribuer au financement 
de ces suivis, pour au moins une trentaine de gîtes, mais cela implique une réflexion au cas par cas, en évaluant avec les experts concernés 
(ceux chargés du suivi actuellement en oeuvre) quels sont les besoins précis pour chaque gîte, pour ne pas faire doublon avec les 
programmes existants (LIFE…). 

¾ Loup, Lynx : sur les quatre espèces de mammifères continentales (hors chiroptères) de PACA, inscrits dans l’annexe II de la directive 
Habitats, deux font l’objet d’un suivi de leur répartition dans la cadre du « Réseau Grands Carnivores Loup et Lynx » animé par l’ONCFS. Le 
suivi est basée à la fois sur une collecte de données d’observation et d’indices de présence et sur des prospections standardisées, ciblées sur 
des parcours pré-établis. Pour le Loup ces prospections sont complétées par un suivi basé sur la méthode « hurlement provoqué ». La mise 
en place d’un suivi particulier de ces deux espèces dans le cadre N2000 ne parait donc pas nécessaire. 

¾ Loutre : la Loutre est en phase de reconquête des territoires situés à l’est du Rhône. Un suivi par prospections ciblées est effectué par le 
réseau Loutre du CORA Faune Sauvage et de la LPO Drôme sur les bassins versants du Lez et de l’Aigues situés sur la limite entre PACA et 
Rhône-Alpes (PEYRARD & JACOB comm.pers). Un projet de collecte systématique de données est en train de se mettre en place, piloté par 
la LPO. 

¾ Castor : un réseau d’observateurs existe, piloté par l’ONCFS. Il devrait permettre de suivre les grandes tendances évolutives de l’espèce en 
PACA => Aucun monitoring-suivi N2000 n’est recommandé pour l’instant (hormis une éventuelle mise à jour régulière des bases de données 
par l’animateur N2000).  
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5.  Faune – Oiseaux 

5.1.  Rappel : priorités de conservation régionales 

Travail en cours (liste rouge régionale, mission confiée par la DREAL à la LPO). Résultats non disponibles à ce jour. 

5.2.  Suivis et monitorings préexistants 

En attente des résultats de la liste rouge régionale => à renseigner ultérieurement. 

5.3.  Suivis et monitorings préconisés pour Natura 2000 

En attente des résultats de la liste rouge régionale => à renseigner ultérieurement. 
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6.  Faune – Reptiles, amphibiens 

6.1.  Rappel : priorités de conservation régionales 
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6.2.  Suivis et monitorings préexistants 
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6.3.  Suivis et monitorings préconisés pour Natura 2000 

¾ Plusieurs espèces (Tortue d’Hermann, Vipère d’Orsini, Sonneur à ventre jaune, Discoglosse sarde, Phyllodactyle d’Europe) font déjà l’objet 
de suivis initiés dans d’autres cadres : Plan Nation d’Action, programme LIFE, aire protégée ou autre. Par conséquent la mise en place de 
monitorings-suivis supplémentaires sur ces espèces parait peu opportune dans l’immédiat. Pour les espèces concernées par un PNA en 
cours d’élaboration, une complémentarité des moyens PNA/N2000 pourra toutefois être envisagée. 

  
¾ Concernant le Spélerpès de Strinati, son écologie et son comportement cryptique ne permettent pas raisonnablement (effort et moyens 

nécessaires trop importants) la mise en place d’un programme de monitoring-suivi dans le cadre Natura 2000. Il devrait se limiter à un 
complément de prospections pour préciser la répartition de l’espèce. 

 
¾ Concernant le Triton crêté, l’unique station connue à ce jour en PACA (Trinquetaille, banlieue sud d’Arles) est située hors N2000. Un 

recensement précis a été réalisé en 2000 (effectif estimé à 361 +- 82 individus). Un suivi des stations connues aux alentours d’Arles devait 
être réalisé par le CEN LR (aucune information trouvée sur les résultats de ce suivi). De fortes menaces pèsent sur cette station 
(atterrissement de la zone humide + projet de rocade pour contournement sud d’Arles passant à proximité). 

 
Dans l’immédiat, aucun monitoring-suivi pour les reptiles-amphibiens n’est préconisé dans le cadre des financements N2000. Cette 
position pourra être révisée ultérieurement, lorsque la programmation des PNA sera plus aboutie. 



Monitoring et suivi scientifique d’habitats et espèces N2000 – Stratégie régionale – DREAL PACA, Pôle Natura 2000 – Octobre 2011 41 

 

7.  Faune – Poissons (+ écrevisse) 

7.1.  Rappel : priorités de conservation régionales 
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7.2.  Suivis et monitorings préexistants 
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Actuellement il existe plusieurs réseaux de suivis d’échantillonnage de peuplements piscicoles : 

¾ Réseau ONEMA de suivi IPR (Indice poissons rivières) – 79 stations d’échantillonnage par pêche électrique en PACA depuis 2001, 21 sites 
Natura 2000 concernés ; 

¾ L’agence de l’eau du bassin Rhône – Méditerranée – Corse (RMC) a mis en place un réseau de contrôle de surveillance et un contrôle 
opérationnel (programme défini suivant les résultats de la caractérisation des masses d’eau et du programme de contrôle de surveillance) qui 
doit permettre d’évaluer l’état général des eaux à l’échelle de chaque district et son évolution à long terme. Ce réseau doit être pérenne et doit 
être constitué de sites représentatifs des diverses situations rencontrées sur chaque district. Ce réseau pérenne a été mis en œuvre au 1er 
janvier 2007. Parmi les paramètres suivis figure le peuplement piscicole pour une analyse d’IPR (Indice poissons rivières) – 226 stations en 
PACA depuis 2007, 20 sites Natura 2000 concernés. 

¾ Dans le cadre du plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI 2010-2014), un volet stratégique (n° 4) concerne le suivi de 
l’efficacité des efforts accomplis en faveur des espèces migratrices. Dans le même cadre existe un  réseau de suivi des captures. 

¾ Dans le cadre du Programme LIFE II, des suivis sur l’Apron ont été réalisés et un Plan National d’Action (en cours d’élaboration) va prendre le 
relais du programme LIFE. 
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7.3.  Suivis et monitorings préconisés pour Natura 2000 

Dans ce contexte, l’intérêt d’une mise en place de suivis/monitorings supplémentaires spécifiques Natura 2000 parait faible. Il s’agira plutôt de 
récupérer et analyser les données brutes des différentes réseaux de suivi par rapport à la présence et fréquence des espèces de l’annexe II de la 
directive Habitats. 
 
Toutefois, si cela s’avère pertinent, il peut-être envisagé un bilan régional des populations (et des connaissances) pour le Barbeau méridional, voire 
également pour l’Ecrevisse à pattes blanches. Cette étude devrait plutôt relever d’une commande directe entre l’Etat et un expert, dans une logique 
d’étude multi-sites. 
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8.  Faune - Insectes 

8.1.  Rappel : priorités de conservation régionales 
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8.2.  Suivis et monitorings préexistants 
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8.3.  Suivis et monitorings préconisés pour Natura 2000 

8.3.1. Grands types de protocoles 

Pour les besoins de Natura 2000, la typologie suivante est proposée : 

 

Catégorie Commentaire Options 
Dresser ou compléter 
l’état initial 

Inventaires complémentaires pour mieux 
caractériser la présence de l’espèce en 
PACA. 

Cas particulier d’espèces dont la répartition PACA est très mal 
connue 

Monitoring léger  
Présence/absence par site. Mise à jour 
régulière des connaissances 
 

Option 1 – Actualisation régulière des bases de données 
Option 2 - Monitoring présence/absence à l’échelle régionale (par 
site) 

Monitoring semi-léger Suivi de l’historique de la présence des 
stations 

Monitoring basé sur un protocole « occupancy » 
(présence/absence par station)  

Monitoring fin  Evaluation de l’abondance ou comptage Monitoring par échantillonnages semi-quantitatifs 

Suivi écologique fin 

Suivi écologique fin de la réponse des 
populations de certains espèces à des 
variables anthropiques (et 
environnementales) 

Suivi par des protocoles d’échantillonnage fins, adaptés aux 
espèces et variables à suivre, donc à définir au cas par cas.  
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8.3.2. Dresser ou compléter l’état initial 

Il s’agit de préciser la présence/absence et l’aire de répartition de l’espèce visée. Selon les taxons, différentes méthodes de prospection sont à 
utiliser. 
 

¾ Option 1 – prospection à vue et/ou capture au filet si nécessaire 
Groupes et espèces visés : Lépidoptères, odonates et certains coléoptères.  

Comment : Il s’agit de la méthode de prospection la plus simple. Les espèces ciblées sont recherchées dans les habitats favorables et identifiées à 
vue ou après capture au filet, puis relâchées (sauf pour certains groupes qui nécessitent une identification plus fine).   

Qui : Pour les espèces facilement identifiables, les prospections peuvent être réalisées par des personnes non spécialistes. Pour les espèces plus 
difficiles, les prospections doivent être effectuées par un entomologiste. 

 

¾ Option 2 – recherche systématique d’exuvies 

Groupes et espèces visés : Odonates (Oxygastra curtisii, Gomphus graslinii, Ophiogomphus cecilia)  

Comment : Il s’agit de rechercher et collecter systématiquement les exuvies d’odonates le long des berges des habitats propices aux stades 
larvaires.  

Qui : La récolte des exuvies nécessite une certaine pratique ( il faut «avoir l’œil » et il faut connaître les habitats à prospecter à la bonne période) qui 
peut cependant être facilement acquise. Il est donc envisageable qu’elle soit effectuée par des personnes non spécialistes. L’identification des 
exuvies doit être réalisée par un odonatologue.   

Avantages : La recherche des exuvies permet de confirmer de 
manière certaine la présence et le succès de reproduction de 
l’espèce dans la zone prospectée. 

Inconvénients : Selon la configuration de terrain (accessibilité des berges) 
l’utilisation d’une embarcation et le passage dans l’eau peut s’avérer 
nécessaire.   

 
¾ Option 3 – Recherche d’imagos, larves et indices de présence dans des cavités arboricoles 

Groupes et espèces visés : Coléoptères saproxyliques (notamment : Limoniscus violaceus et Osmoderma eremita) 

Comment : Il s’agit d’examiner systématiquement les cavités arboricoles, favorables aux deux espèces, à la présence d’imagos, de larves 
(identification parfois délicate), de macro-restes (restes d’élytres ou d’autres parties du corps, de coques nymphales) et de crottes (Osmoderma 
eremita). 

Qui : Après une formation initiale ces prospections peuvent être menées par des personnes non spécialistes.  
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Avantages : Cette méthodologie permettra d’obtenir des données 
relativement précises sur la répartition et donc indirectement sur la 
viabilité des populations de l’espèce par site NATURA 2000.   
 

Inconvénients : L’effort de prospection est important et ne peut pas être 
répété annuellement. Un suivi fin de l’évolution des populations n’est donc pas 
possible.   
 

¾ Option 4 – Recherche d’imagos de bostryches 

Groupes et espèces visés : bostryches saproxyliques (notamment : Stephanopachys linearis et Stephanopachys substriatus) 

Comment : Il s’agit de prospections ciblées, manuelles, sous les écorces de conifères morts ou dépérissant, en détachant des morceaux d’écorce et 
recherchant les coléoptères présents sur le bois. En complément, l’écorce détachée est tamisée avec un tamis à coléoptères. Il convient de 
compléter cette méthode par la capture au filet des coléoptères volants au-dessus des stations potentielles (chablis de conifères, zones de stockage 
de conifères coupés…) pendant des après-midi et soirs bien chauds. 

Qui : Ce type de prospection est réservé aux entomologistes spécialisés (coléoptèrologistes). 
 

Avantages : Cette méthodologie permet de bien cibler les 
prospections sur des habitats potentiels ; les chances de contact de 
l’espèce sont donc plus élevées. 

Inconvénients : L’effort de prospection est important et ne peut pas être 
répété annuellement. Un suivi fin de l’évolution des populations n’est donc pas 
possible. La méthode ne permet pas réellement un échantillonnage quantitatif 
de la population.  

¾ Option 5 – Piégeage de coléoptères avec pièges attractifs 

Groupes et espèces visés : Essentiellement coléoptères saproxyliques 

Comment : Le principe est d’attirer les coléoptères dans les pièges à l’aide d’appâts liquides (vin, bière, jus de fruits + un agent conservateur, sel). 
Généralement les pièges sont conçus de manière à ce que les coléoptères se noient dans le récipient de l’appât. Il est cependant possible de doter 
les pièges d’un dispositif de capture non-létal pour les espèces de grande taille. Cela est souhaitable, notamment pour les espèces protégées. 

Qui : La mise en place des pièges doit être réalisée par un entomologiste. Par contre la récolte et le stockage des captures peut être assuré par des 
non spécialistes (sauf si pièges sont non-létaux, auquel cas l’entomologiste doit effectuer la récolte pour assurer une identification exacte des 
espèces capturées). Le triage et l’identification des captures est réservé à un entomologiste. 

 

Avantages : Cette méthodologie permet d’échantillonner sur une 
longue période sans trop d’effort de prospection. Avec le dispositif 
adéquat, on peut éviter la mortalité d’espèces protégées. Cette 
méthode est facile à mettre en œuvre et applicable sur de nombreux 
sites. 

Inconvénients : Malgré un faible effort de prospection, il faut prévoir un effort 
non-négligeable pour le triage des captures. Cette méthode ne permet pas de 
réaliser un suivi quantitatif de l’évolution des populations de l’espèce par site 
et reste essentiellement qualitative. L’attractivité des pièges peut biaiser 
l’interprétation des résultats (les individus ne viennent pas forcement des 
habitats échantillonnés). Une autorisation de capture pour espèce protégée 
est indispensable, quand elles sont visées par ce type d’inventaire.  
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¾ Option 6 – Prospection de lépidoptères hétérocères avec des dispositifs attractifs 

Groupes et espèces visés : Lépidoptères hétérocères (Actias isabellae galliaegloria ; Gortyna borelii lunata) 

Comment : Il s’agit d’attirer des lépidoptères hétérocères avec, soit un dispositif lumineux, soit des femelles appelantes (utilisé uniquement pour 
Actias isabellae galliaegloria ). Les deux dispositifs peuvent être couplés à des systèmes de piégeage non-létaux, ou sinon doivent être utilisés par un 
observateur présent en permanence. 

Qui : Actias isabellae galliaegloria est très facile à identifier. La prospection peut donc être assurée par des non spécialistes après une formation aux 
techniques requises. Pour le suivi de Gortyna borelii lunata, le recours à un entomologiste parait nécessaire.  

 
 

8.3.3. Monitoring léger 

¾ Option 1 – actualisation régulière des bases de données (tous les ans si possible) 
Il s’agit de collecter et saisir régulièrement toutes les nouvelles données d’observation d’espèces visées pour les sites NATURA 2000 concernés. 
Sources d’information : bases de données (SILENE, PNR...), naturalistes locaux, voire études d’impact ou d’incidences. 

 

¾ Option 2 : - monitoring présence/absence à l’échelle régionale (par site) 
D’un point de vue méthodologique, il s’agit d’établir l’histoire de détection de l’espèce, au fil de suivis pluriannuels, sur des sites dont les habitats lui 
sont favorables. La variante légère de ce suivi sera basée sur une réactualisation annuelle des données de présence et si nécessaire complétée par 
une prospection ciblée de l’espèce sur le terrain avec une méthode de prospection adéquate.  

Qui : La réactualisation des données ne nécessite pas des compétences entomologiques particulières. En revanche, si des compléments de 
prospection terrain sont envisagés, ils devront être effectués par des personnes aptes à identifier les espèces visées. 

 
Avantages : Monitoring et éventuelles prospections de terrain 
faciles à mettre en œuvre et demandant peu des moyens 
techniques et humains.  

Inconvénients : Cette méthode ne permet pas de réaliser un suivi quantitatif 
de l’évolution des populations de l’espèce par site et reste essentiellement 
qualitative.  

 

Espèces candidates 
- Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 
- Rosalie des Alpes (Rosalia alpina) 

- Laineuse du Prunellier (Eriogaster catax) 
- Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) 
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8.3.4. Monitoring semi-léger 

¾ Monitoring basé sur un protocole « occupancy » (présence/absence par station)   
Il s’agit de confirmer dans des espaces de temps réguliers (5, 10, 20 ans) la présence/absence des espèces présentant une priorité de conservation 
régionale élevée et dont la présence est avérée sur le site, dans un grille de mailles (taille des mailles variable en fonction de la priorité de l’espèce). 
D’un point de vue méthodologique, il s’agit d’établir l’histoire de détection de l’espèce, au fil de passages pluriannuels, sur des stations dont les 
habitats lui sont favorables. La prospection ciblée de l’espèce par maille s’effectuera selon la méthodologie adéquate (cf. méthodes décrites au § 
« Dresser ou compléter l'état initial »). Pour chaque passage de prospection par station suivie, la présence (1) ou l’absence (0) de l’espèce est notée. 
En poussant l’analyse plus loin, ces données permettent d’évaluer la probabilité d’occupation et de détection de l’espèce par station (ces calculs 
peuvent être effectués à l’aide des logiciels gratuits PRESENCE ou GENPRES).  
 
Taille de maille en fonction de la priorité de conservation régionale de l’espèce et par rapport au type de prospection : 
Il convient de garder à l’esprit que pour certaines espèces, les méthodologies actuellement connues et utilisées ne permettent pas la mise en place 
d’un monitoring/suivi précis. Par conséquent ces espèces ne sont pas concernées (ex : Stephanopachys sp.). 

  

Prio. 
Cons. 
PACA 

Prospection à vue ou capture au filet...  Prospection avec dispositif attractif  

très forte 100 m x 100 m (1 ha) 500 m x 500 m (25 ha) 

forte 500 m x 500 m (25 ha) 1000 m x 1000 m (100 ha) 

moyenne 1000 m x 1000 m (100 ha) 5000 m x 5000 m (2500 ha) 
Tailles de maille indicatrices, pouvant être adaptées en fonction de l’écologie de l’espèce visée. 

 
Qui : Généralement réalisé par des entomologistes confirmés. 

Avantages : Permet de suivre la fréquence d’occupation des 
stations d’un site et la répartition de l’espèce sur un site. 

Inconvénients : Cette méthode ne permet pas de réaliser un suivi quantitatif 
de l’évolution des populations de l’espèce par site et reste essentiellement 
qualitative. Les calculs des probabilités d’occupation et de détection peuvent 
être complexes ou nécessitent des logiciels particuliers. 
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Espèces candidates 
- Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 
- Isabelle de France (Graellsia isabellae) 

 
Cordulie à corps fin (Photo Y.Braud) 

  
Isabelle de France (Photo Y.Braud) 

8.3.5. Monitoring fin 

¾ Monitoring par échantillonnages semi-quantitatifs  
Il s’agit de mettre en place des protocoles d’échantillonnage représentatifs qui permettent de suivre l’évolution des populations. Les protocoles sont à 
construire en fonction de l’espèce ou du groupe d’espèces suivis. Ils seront basés sur un comptage d’individus observés sur des parcours ou des 
placettes d’échantillonnage répétés à des intervalles réguliers (1 ou 2 ans). Les protocoles peuvent être basés sur une adaptation des méthodologies 
existantes et validées : 

Odonates : - protocole du suivi odonates des Réserves Naturelles de France 

Lépidoptères : - protocole STERF (Suivi Temporel des Rhopalocères de France) 

Quelles espèces : Ce monitoring concerne principalement les espèces à priorité de conservation « très forte » et « forte » avec des populations très 
localisées. Toutefois ce type de monitoring peut s’appliquer également sur des sites « pilotes » pour les espèces ne rentrant pas dans cette catégorie 
restreinte. Dans ce cas il s’agit d’un échantillonnage pour une population « témoin ». 

Qui : Ce type de monitoring est réservé à des entomologistes. 

 
Avantages : Ce type de suivi permet de réaliser une évaluation 
semi-quantitative des populations, comparable d’une année à l’autre 
et entre les sites. 

Inconvénients : Cette méthode nécessite un effort de temps de travail et 
logistique non-négligeable. 

 

Espèce candidate 
- Azuré de la Sanguisorbe (Maculinea telejus) 
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8.3.6. Suivi écologique fin 

 
Il s’agit de mettre en place des suivis écologiques particulièrement fins pour certaines espèces présentant une forte problématique de conservation. 
Les détails du protocole de suivi seront à définir au cas par cas, selon l’espèce et les variables à suivre. Ils seront basés sur des protocoles 
d’échantillonnages représentatifs mis en place dans des sites pilotes de référence. Des protocoles d’échantillonnage quantitatif de type « capture 
marquage recapture » ou « line-transect » pourront être envisagés.   

Ce type de suivi devrait viser essentiellement des espèces à priorité de conservation régionale « Forte » ou « Très forte », pour lesquelles la région 
PACA porte une responsabilité de conservation importante. Parmi ces espèces le choix doit prioritairement porter sur celles dont les populations sont 
fragiles, liées à des pratiques agricoles et pastorales particulières et/ou dont les habitats font l’objet d’une forte pression anthropique.    

 
Avantages : Cette méthodologie permet un suivi très fin des 
populations d’espèces, de leurs états de conservation et de leur 
évolution en rapport à des variables environnementales ou 
anthropiques. 

Inconvénients : Ce type de suivi est réservé à des spécialistes. Il demande 
des efforts de terrain et d’analyse importants et n’est généralement pas 
applicable sur une large échelle. 
 

 

Espèces candidates 
- Azuré de la Sanguisorbe (Maculinea telejus) -> suivi à coupler si possible avec le suivi d’autres espèces 
d’insectes à fort enjeu, inféodées au prairies humides (cf. Plan National d’Action Maculinea).  
 

Eventuellement :  

- Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 
- Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) et Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) en tant 
qu’indicateurs de qualité des milieux 
 

Remarque : 

Des suivis ciblés sur des taxons non N2000, ne pourront être envisagés que s’ils présentent un lien direct 
avec des habitats ou espèces N2000 de fort enjeu => bioindicateurs de la qualité du milieu (ex : 
orthoptères -> pression de pâturage…), espèces proie, commensale, hôte, compétitrice, etc. 

 
Azuré de la Sanguisorbe  

(Photo N.Maurel) 
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8.3.7. Bilan synthétique par espèce 
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9.  Faune - Mollusques 

9.1.  Rappel : priorités de conservation régionales 

 

 

9.2.  Suivis et monitorings préexistants 

Aucune information disponible. La seule étude connue concerne l’inventaire DOCOB de Vertigo angustior, FR9301546 LAC SAINT-LEGER, par 
O.Gargominy (MNHN). 

9.3.  Suivis et monitorings préconisés pour Natura 2000 

Compte-tenu du manque important de connaissance sur ces taxons, aucun monitoring ou suivi n’est préconisé. Par contre, des prospections 
complémentaires et ciblées sur des milieux propices sont recommandées. Cette étude devrait plutôt relever d’une commande directe entre l’Etat et 
un expert, dans une logique d’étude multi-sites. 
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Annexe 1.  Bibliographie 

 
Guides méthodologiques : 
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Fiers V. et coll., 2003. Etudes scientifiques en espaces naturels. Cadre méthodologique pour le recueil et le traitement de données naturalistes. Cahier technique de 
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Annexe 2.  Protocole flore – réseau « conservation de la flore Alpes-Ain » 

 
Voir fichier PDF à part. 
 
Consulter également la page web :  http://www.tela-botanica.org/page:liste_projets?id_projet=72 
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Notice méthodologique 
protocoles communs de suivi 
du Réseau de « conservation  

de la flore Alpes-Ain » 
 
 
 

A Niveaux de suivi : principes et articulation 
 
A1 Suivi Territoire  
 
Ce niveau de suivi se situe à l’échelle du territoire  du Réseau. Il utilise les données agrégées récoltées 
sur l’ensemble des stations. 
Objectif : répondre à la question : la population à l’échelle du territoire du Réseau (01, 04, 05, 26, 38, 
73, 74) est-elle stable, en expansion ou en régression ? 
Les données collectées (Aire de Présence, Zone de Prospection , Fréquence : cf.  B2) et les méthodes 
de collecte sont définies dans ce document (à partir de la page 2). 
L’interprétation des résultats se fera grâce à l’analyse des variables explicatives correspondant à des 
facteurs globaux (température, durée d’enneigement, précipitations, altitude, exposition, géologie …). 

- Voir aussi le fichier OutilsReseau_2011 - 

 
A2 Suivi Station 
 
Ce niveau de suivi se situe à l’échelle des stations. Il prend en compte les données collectées sur des 
jeux de placettes permanentes. 
Principe : pour chaque AP, répondre à la question : la population d’une AP donnée est-elle stable, en 
expansion ou en régression ?  
La collecte de données se fera au niveau d’un jeu de placettes permanentes dont le nombre et la taille 
sont à définir par groupe fonctionnel d’espèce. L’explication des résultats sera cherchée dans l’analyse 
de données de certains paramètres environnementaux locaux ciblés (mésologie : niveau d’eau, etc., 
dynamique de la végétation/gestion…). 
Un travail important reste à réaliser pour définir des protocoles par espèce et/ou groupes d’espèces et 
lister les paramètres  environnementaux à prendre en compte.  
 

 
A3 Suivi Individu  
 
Ce niveau de suivi correspond au niveau d’organisation des populations en prenant en compte les 
données récoltées sur les variables démographiques des individus de l’aire de présence 
Principe : pour chaque AP, répondre à la question : comment évoluent les individus d’une population 
dans le temps ? quels facteurs influencent la démographie d’une population ? 
La collecte de données se fera au niveau d’un jeu de placettes permanentes dont le nombre et la taille 
sont à définir par groupe fonctionnel d’espèce. Les individus seront localisés au sein de chaque 
placette. L’explication des résultats sera cherchée dans l’analyse de données de démographie de 
l’espèce (individus fleuris, non fleuris, germination/adultes/juvéniles localisés dans une placette…). 
Ce niveau ne s’applique pas aux annuelles et reste limité à des espèces sur lesquelles un réel besoin de 
connaissances démographiques s’exprime (c’est à dire si les résultats du suivi station n’ont pas réussi à 
expliquer l’évolution de l’espèce). 

 
A4 Articulation, Collecte, stockage et traitement des données 
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Réseau conservation Alpes-Ain 2 

 
Le suivi « territoire » est le protocole minimum commun obligatoire.  
En fonction des résultats apportés par le suivi territoire , le réseau pourra demander à ce que certaines 
espèces/stations soient suivies avec le protocole station puis individu , afin d’expliquer les résultats et 
de définir des solutions appropriées. 
Lors d’un passage au niveau station ou individu , le collecteur doit maintenir le suivi territoire . 
Les données sont collectées par les membres du réseau. 
Les protocoles communs sont définis par le réseau (groupe de travail « protocoles communs », 
‘théorie’ et ‘espèce’). 
La saisie des données est réalisée par chaque collecteur ou par le CBNA  
Le traitement des données est assuré par le CBNA (cf. B.3 pour le niveau territoire) et par les membres 
volontaires. Les méthodes d’analyse de données sont définies par le réseau.
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B Suivi de Niveau 1 = Territoire 

 
 
 
 

B1 Objectifs  
Faire un état des lieux sur l’évolution globale d’une espèce donnée sur le territoire Réseau (01, 04, 05, 
26, 38, 73, 74) afin de répondre aux questions : l’espèce est-elle stable, en expansion ou en 
régression ?  
 

B2 Méthode 
 
 B2.1- Sites échantillonnés 
 
Un maximum de site doit être échantillonné. 
L’analyse ultérieure des données dira si le nombre de sites est suffisant pour pouvoir interpréter les 
résultats à l’échelle du territoire pour une espèce donnée. 
 
 B2.2- Variables collectées 
 
Les variables collectées sur chaque station sont : 
- Zone de prospection ZP 
- Aire(s) de présence AP 
- Fréquence de l’espèce dans l’AP 
(- Effectifs au sein de l’AP, uniquement pour certaines espèces –déclinaison 1) 
 
Les variables utilisées pour analyser l’évolution de la population à l’échelle du territoire du Réseau 
sont issues des variables collectées : 
- a nombre d’aires de présence 
- b surface des aires de présence 
- c fréquence de l’espèce dans une aire de présence 
- d recouvrement de l’espèce dans l’aire de présence (fréquence c x surface b) 
(- e effectif) 
 
Les variables « ZP, AP et Fréquence » sont valables pour toutes les espèces alors que la variable 
« Effectif » est collectée pour certaines espèces seulement. Les protocoles de collecte de ces données 
(définis et décrits ci-après) varient en effet en fonction des groupes d’espèces considérés. Les groupes 
d’espèces prioritaires utilisés par le Réseau sont fonction des caractéristiques biologiques et 
stationnelles des espèces. 
 
En annexe I, 5 groupes d’espèces sont proposés et la déclinaison du protocole par groupe d’espèce est 
présentée. Cette déclinaison intègre les spécificités biologiques de chaque groupe. 
En annexe II, un tableau récapitulatif reprend les caractéristiques techniques du protocole liées à 
chaque espèce étudiée jusqu’à présent. 

 
Rappel des concepts, variables et méthodes : 
 
Zone de prospection (ZP) 
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La zone de prospection est une surface qui comprend l’aire de présence (AP, cf. point suivant) de 
l’espèce et l’aire d’absence de l’espèce (là où on a cherché l’espèce mais où on ne l’a pas trouvée). Il 
est nécessaire de bien définir la ZP pour pouvoir définir l’AP. 
Le périmètre de la zone de prospection est défini par les points les plus à l’extérieur de la zone  où 
l’espèce a été recherchée. L’aire de présence est intégralement comprise dans la zone de prospection. 
Le rayon de la zone de prospection doit dépasser d’au moins X m le rayon de l’aire de présence (selon 
la topographie et l’écologie de l’espèce, cf annexe II), ou d’une longueur équivalente à 5 à 10 % du 
rayon de l’aire de présence, figure 1.  
 
 
 

 
Figure 1 

 
Ni la surface, ni la forme de la ZP ne seront analysées. 
La ZP, ayant défini l’AP et l’aire d’absence d’une espèce une année donnée, permet de noter la 
progression de l’AP et l’apparition  de nouvelles AP dans la ZP les années suivantes. Elle doit 
prendre en compte le maximum de milieux favorables dans le secteur étudié. 
 
La représentation de la zone de prospection est laissée au choix de l’observateur (point/ligne/polygone 
en fonction de la surface de l’aire de présence, de son échelle de représentation, des nécessités 
pratiques…). Elle peut être scindée en plusieurs parties, notamment en cas de discontinuité d’habitat 
(traversée d’un corridor par exemple). Une même ZP peut contenir plusieurs AP. 
Cette représentation ainsi que l’évaluation de la surface correspondante doit impérativement être 
renseignée. 
A chaque année de suivi de l’AP, l’observateur doit se munir des ZP correspondantes précédentes. Les 
ZP peuvent varier d’une année à l’autre (apparition de nouveaux milieux favorables par exemple) mais 
un minimum commun doit être réalisé autour de l’AP à chaque année de suivi. 
 
Aire de présence (AP) 

 
L’aire de présence est une surface donnée en m2 contenant l’espèce recherchée dans une station 
donnée. Sa taille peut varier d’une année à l’autre. On y relève, à intervalles de temps régulier, 
différents paramètres (fréquence, effectif) permettant d’évaluer l’évolution de l’espèce étudiée. L’AP 
n’a pas de réalité écologique ou biologique, c’est une unité de mesure de terrain. 
La surface réelle de l’aire de présence est définie par le périmètre de la population de l’espèce étudiée.  
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Distance préconisée entre 2 AP : Deux aires de présence sont séparées par une distance minimale de x 
m (x étant proposé pour chaque espèce en annexe II) ou par la présence d’éléments forts de rupture du 
paysage/des milieux, de discontinuité d’habitats, laissés à l’appréciation de l’observateur. 
 

 
 

 

 

Figure 2 
 
Délimitation d’une AP : les plantes les plus à l’extérieur sont reliées sans encoches ou indentations 
(figure 2) sauf : 
- quand on traverse un milieu défavorable (falaise, mare, bois, etc.) 
- quand on traverse la limite de la ZP  

 
Les AP seront redessinées sur logiciel cartographique ultérieurement à partir des pointages les plus 
externes réalisés sur le terrain (sauf si la prise de données se fait sur PC pocket ou tablet pc, outils 
permettant de tracer directement l’AP sur fond géoréférencé sur le terrain, . 
 

 
Ce sont les attributs de l’AP qui seront analysés (surface réelle, effectifs, fréquence) et non sa forme. 
La représentation de l’aire de présence est laissée au choix de l’observateur (point/ligne/polygone en 
fonction de la surface de l’aire de présence, de son échelle de représentation, des nécessités 
pratiques…) 
 
Fréquence de suivi 
 
La fréquence de suivi varie en fonction du groupe auquel appartient l’espèce étudiée (v. annexes I et 
II). Elle est proposée a priori et pourra être modifiée par espèce au vu des résultats des premiers suivis 
qui définiront l’urgence et la priorité à accorder à chaque espèce. 

 
Fréquence de l’espèce dans l’AP 
 
Cette fréquence est mesurée en %. Elle se mesurera dans la grande majorité des cas grâce à des 
transects point-contact. Des cas exceptionnels liés soit à la biologie de l’espèce, soit aux 
caractéristiques stationnelles peuvent se présenter et seront listés par espèce au fur et à mesure. Dans 
tous les cas, une mesure de fréquence est collectée, quelle que soit le moyen de l’obtenir (point-
contact, surface-contact, carroyage, etc.) et cette mesure sera toujours effectuée de la même façon pour 
une AP donnée. 
 
La mesure de fréquence doit représenter au mieux la population au sein de l’AP. Elle doit prendre en 
compte la variabilité de densité de l’espèce au sein de l’AP. 
 
- dans le cas d’une végétation homogène sur un terrain facilement accessible, deux transects 
perpendiculaires non permanents sont disposés dans les 2 plus grandes dimensions de l’AP de l’espèce 
étudiée (fig. 4)  
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Figure 4 

 
- dans le cas de populations difficilement accessibles, disposition des transects au mieux (en fonction 
de l’accessibilité) de façon à prendre en compte la plus grande variabilité de densité sur l’AP. 
Eventuellement, les mesures de fréquences peuvent se faire sur des sous-échantillons d’AP dans le cas 
d’AP très étendues. 
 
- dans le cas de populations de densité très hétérogène, disposition des transects au mieux afin de 
prendre en compte le maximum de variabilité de densité de l’espèce dans l’AP. 
 
L’espace entre chaque point est calculé pour chaque AP de telle sorte que le nombre total de points 
cumulés sur les deux transects soit supérieur ou égal à 100. A chaque point, on note le contact ou non 
de l’espèce étudiée le long du transect. Ce nombre de points (ou l’ordre de grandeur) doit être constant 
d’une année à l’autre pour une même AP. 
 

 
 B2.3- Saisie des données : fiche de terrain et saisie informatique 
 
Des fiches de terrain ont été présentées lors de la réunion du 24/10/2009. Elles ont été retravaillées et 
sont présentées en annexe III, IV et V. 
 
 
 
B3 Analyse statistique des données du suivi niveau territoire  

 
B.3.1 A l’échelle du territoire du Réseau (01, 04, 05, 26, 38, 73, 74)  

 
      1- On pourra comparer les variations interannuelles (toutes AP confondues) (entre année n et 
n+x) des paramètres suivants : 
- surface des AP 
- Fréquence x Surface ≈ Recouvrement 
(- effectifs d’une espèce donnée) 
 
Si les données suivent une loi normale, on utilisera des tests paramétriques : test de Student pour série 
appariée ; si les données ne suivent pas une loi normale, on utilisera des tests non paramétriques 
(Wilcoxon, Mann-Withney). 
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Ces tests permettront de montrer s’il existe une évolution globale significative des variables mesurées 
sur l’ensemble des sites. 
 
 
      2- Les tendances sur le long terme pourront être visualisées à l’aide de régressions linéaires 
 
Rq 
Nombre d’AP nécessaire pour que le suivi statistique des variables « surface » et « recouvrement » de 
ces AP soit valable : 
La variabilité entre les années de suivi doit être supérieure à la variabilité au sein des AP pour une 
année donnée. 
Il nous faut donc quelques années tests sur un maximum de sites pour calculer ces deux variabilités et 
les comparer et déterminer le nb minimum d’AP pour avoir des résultats robustes. 
Dans tous les cas, le maximum de sites doit être suivi. 
 
 

B.3.2 A l’échelle des sites  
 

A l’intérieur de chaque site, les données récoltées au niveau « territoire » ne pourront être que 
constatées. Aucune analyse ne peut être réalisée sur ces données à ce niveau. Les tendances sur le long 
terme pourront être visualisées à l’aide de régression linéaire. 
Cette exploitation systématique des données permet de visualiser (mais sans en évaluer la 
significativité) des augmentations et des diminutions locales (petites populations qui diminuent alors 
que la population globale progresse par exemple) qui ne seraient pas visibles au niveau territoire. 
 
 

B.3.3. Exploitation des résultats et articulation des niveaux de suivis 
 
L’analyse des données sera calée sur la fréquence des suivis : si le suivi est réalisé tous les 5 ans, les 
données seront analysées tous les 5 ans. 

a) Si l’analyse de données met en évidence une progression significative de la population 
globale (c’est merveilleux !) on maintient un suivi territoire. 

b) Si l’analyse de données met en évidence une régression significative de la population globale, 
et que cette régression n’est pas expliquée uniquement par les variables globales, on met en 
place un suivi station et des actions de conservation. 

c) Si l’analyse de données ne met pas en évidence d’évolution significative de la population 
globale (toutes les stations sont stables ou certaines progressent et d’autres diminuent), on 
regarde dans un premier temps si les variables globales et  les différentes méthodes de gestion 
expliquent des schémas d’évolution des AP et on met en place un suivi station sur les groupes 
d’AP en régression. Sinon, on met en place un suivi station sur toutes les AP pour en 
déterminer l’évolution. 

 
 

B4 Organisation de la prise/saisie/stockage de données  
 
Sur ce point des propositions sont faites dans le document ‘OutilsReseau_2011’. 
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ANNEXE I 
 

Déclinaisons suivi territoire/groupe d’espèce 
 
 
Pour le moment, 5 adaptations sont proposés selon : 

- le type biologique des espèces étudiées  

- le caractère dénombrable ou indénombrable de l’espèce 
 
 
Déclinaison 1 : pour les espèces dénombrables à éclipses (Liparis loeselii, 
Spiranthes aestivalis, Orobanche bartlingii, etc.) 
 
Seules les différences/particularité par rapport à la trame commune sont présentées 

 
Les mesures sont prises sur plusieurs années consécutives (à définir par espèce à partir des données 
nationales, en cours d’analyse) 
Le nombre d’années est défini selon une courbe (axe abscisse = années ; axe ordonnée = AP max à 
l’année n). Cette méthode a commencé à être testée en 2010 sur le Liparis de Loesel pour lequel il 
existe un nombre important de données (ASTERS et CPNS). Il semblerait que le nombre minimum 
d’années soit de 6 années pour avoir une bonne représentation de l’AP mais les données récoltées au 
niveau national préciseront ce chiffre. 
 
Evaluation de la fréquence dans l’AP sur des surfaces contact au lieu de point contact. 
Le principe est de noter le long des transect, la présence ou l’absence de ces espèces « sur une surface 
donnée » au lieu de « sur un point donné ». Le résultat est à peu près similaire, c'est-à-dire qu’on 
obtient toujours un pourcentage de présence (une fréquence) du type : ces espèces sont présentes dans 
5 surfaces sur 100 � fréquence = 5 %. La surface contact est à définir selon l’espèce. Cependant, cette 
donnée ne peut pas être assimilée à une donnée de recouvrement. 
 
Les effectifs doivent être mesurés pour ces espèces. 
Proposition : dénombrer dans les surfaces-contact : en plus de la présence/absence, on note alors le 
nombre d’individus. Pour obtenir une évaluation de l’effectif total, il suffit de rapporter le nombre 
d’individu échantillonné/surface échantillonnée à la surface de AP. 
 
Sont analysées : la surface de l’AP, les moyennes de densités et de fréquences, relevées sur les n 
années consécutives de suivi. 
 
Cette adaptation a été testée en 2010 avec succès sur une dizaine de sites à Liparis, en Savoie, Haute-
Savoie, Ain, Isère et Hautes-Alpes. Elle pourra encore évoluer, notamment en s’enrichissant des 
travaux sur un protocole commun national du Liparis de Loisel, dans le cadre du Plan National 
d’Action de cette espèce. 
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Déclinaison 2 : pour les espèces annuelles dénombrables (Trifolium saxatile, 
Draba nemorosa, Androsace breistrofferi, etc.)  
 
Protocole encore en cours de réflexion : les pistes de réflexion sont les suivantes : 
Les mesures sont prises sur une ou plusieurs années consécutives (à définir par espèce). Le nombre 
d’années est défini selon une courbe basée sur le même principe que l’aire minimale.  
Evaluation des effectifs facultative : cela ne convient pas pour Trifolium saxatile … 
Question subsidiaire, cette espèce est-elle réellement prioritaire ? 
 
 

 
Déclinaison 3 : pour les espèces pérennes indénombrables vagabondes 
(Typha minima)   
 
Protocole présentant a priori de grandes différences, en cours de réflexion sur l’espèce Typha minima 
 
 
Déclinaison 4 : pour les espèces pérennes dénombrables (Gentiana 
pneumonanthe, Dracocephalum austriacum, etc.)   
 
Evaluation des effectifs facultative 

 
 
Déclinaison 5 : pour les espèces pérennes indénombrables (Potentilla 
delphinensis, Rosa gallica, etc.)   
 
Pas d’évaluation des effectifs 
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ANNEXE II : Tableau de synthèse des données techniques suivi territoire pour les espèces des déclinaisons 1, 2, 4 et 5 étudiées depuis 2008  
Taxons N° de 

déclinaison  
Distance minimum 

AP/ZP 
Distance 

minimum entre 
2 AP  

Données 
récoltées 

 

Unité de 
comptage 

Taille de la placette 
échantillon  

 

Largeur 
bande 

échantillon 

Fréquence du suivi territoire Année de test ou de mise 
en place du protocole 

Adonis vernalis 5 50 m Fréquence     2009 

Androsace elongata 
breistroferri 

2 100 m à 
valider 

Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)  (1 m) annuel, analysé par groupe de x 
années � 3 ans ? 

2010 

Berardia subacaulis 4 100 m Fréquence    Bilan stationnel 2010 

Centaurea balbisiana 
jordaniana 

4 50 m Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)    2010 

Cirsium montanum 4 50 m Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)    2010 

Draba nemorosa 2 100 m à 
valider 

Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)  (1 m)  2008 

Dracocephalum austriacum 4 100m Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)  (1m) 5 ans 2009 

Epipactis fibri 1 50 m Fréquence + 
effectif 

pied 1 m x 0.5 m  annuel, analysé par groupe de x 
années 

2010 

Eryngium alpinum 4 100m Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)  (1m) 5 ans 2009 

Gentiana pneumonanthe 4 50 m Fréquence (+ 
effectif)  

(pied) (1 m²)  annuel 2009 

Iris perieri 4 100 m Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)  (1 m) Bilan stationnel 2008 

Jasonia tuberosa 4 50 m Fréquence (+ 
effectif)  

(tige) (2 m²)   2009 

Liparis loeselii 1 50 m Fréquence + 
effectif 

pied 1 m x 0.5 m  annuel, analysé par groupe de x 
années � 6 années ? 

2008 

Lycopodium inundatum 5 50 m Fréquence    Tous les 5 ans 2009 

Orchis coriophora 1 50 m Fréquence + 
effectif 

pied 1 m x 1 m  annuel, analysé par groupe de x 
années � 2 années ? 

2010 

Orobanche bartlingii 1 100m Fréquence + 
effectif 

pied 1 m x 1 m  annuel, analysé par groupe de x 
années � 3 années ? 

2009 

Pedicularis recutita 4 50 m Fréquence    Bilan stationnel 2010 

Potentilla delphinensis 5 100 m Fréquence    Tous les 3 ans 2009 

Potentilla multifida 5 50 m Fréquence     Tous les 3 ans 2009 

Primula halleri 4 50 m Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)    2010 

Rosa gallica 5 200 m Fréquence    Tous les 3 ans 2009 

Serratula lycopifolia 4 50 m Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)    2010 

Spiranthes aestivalis 1 50 m Fréquence + 
effectif 

pied 1 m x 1 m  annuel, analysé par groupe de x 
années � 3 années ? 

2009 

Trifolium saxatile 2 100 m à 
valider 

Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)  (1 m) Tous les 10 ans 2009 

Viola elatior 4 50 m Fréquence (+ 
effectif) 

(pied)   Tous les 3 ans 2009 

Viola pumila 5 

50 m ou 5 à 10% du 
rayon AP 

 

100 m Fréquence    Tous les 3 ans 2009 

() indique facultatif 
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ANNEXE III 
 
Fiche de terrain suivi territoire, Liparis loeselii 
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